
* La zone humide et la zone à dominante humide définies par les services de la DREAL Champagne-Ardenne ont été
mises à jour selon les études pédologiques réalisées en Septembre 2016 et Décembre 2017. Les rapports de ces études
sont annexés au Rapport de Présentation (pièce 1) du présent PLU.

Paysage
Texte tapé à la machine
30 Janvier 2018

Paysage
Texte tapé à la machine
Diffusion du dossier de PLU suite délai contrôle de la légalité




